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Méthode de l’enquête

Interviews effectuées du 6 au 27 janvier 2026.  

Auprès d’un échantillon de 6 083 avocat(e)s interrogé(e)s en ligne. 

L’enquête a été réalisée via l’envoi d’email à partir d’un fichier de 79 032 contacts 
fournis par le CNB (soit un taux de retour de 8%).

Cet échantillon a été redressé sur les critères : sexe, ancienneté, région, mode 
d’exercice par taille de barreau

Les rappels mentionnés dans ce rapport sont issus de la dernière édition de l’enquête 
emploi menée par Viavoice pour le CNB en mai 2024. 

Afin de faciliter la lecture des enseignements, l’ordre de présentation des questions dans le rapport 

est différent de celui du questionnaire conçu pour l’enquête.
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Structure de l’échantillon

Répartition régionale

Ancienneté

Moins de 5 ans 21 %

Entre 5 et 9 ans 17 %

Entre 10 et 19 ans 27 % 

20 ans et plus 35 % 

Genre
Femmes 59 %

Hommes 41 %

Taille du 
barreau

Mode 
d’exercice

Individuel 36 %

Collaborateur 31 %

Associé 33 %

1 à 100 6 %

101 à 500 18 %

501 à 1000 7 %

Plus de 1000 25 %

Paris 44 %

Région

Ile-de-France 51 %

Nord 5 %

Nord-Ouest 7 %

Est 5 %

Sud-est 18 %

Sud-ouest 12 %

DROM 2 %

L’échantillon interrogé par internet a été redressé sur les variables suivantes :
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RÉSULTATS DÉTAILLÉS



ATTENTES PROFESSIONNELLES DES AVOCATS

L’équilibre vie pro / vie perso, la rémunération et la stimulation intellectuelle comme trio de tête

Quelles sont vos principales attentes à l’égard de votre vie professionnelle ?

Base : ensemble (6083 personnes). 3 réponses possibles, total supérieur à 100%.

62%

54%

45%

33%

26%

15%

15%

14%

13%

5%

4%

1%

1%

Avoir un bon équilibre entre vie personnelle et vie professionnelle

Avoir des revenus réguliers/élevés

Avoir un travail stimulant intellectuellement

Effectuer un travail utile, qui a du sens

Être bien entouré, avoir de bonnes relations de travail

Vous amuser, prendre du plaisir

Être autonome, pouvoir prendre des initiatives

Vous sentir reconnu pour vos compétences

Progresser, continuer à vous former

Avoir un travail qui vous offre des perspectives d'évolution professionnelle

Avoir un travail qui m’offre un statut social satisfaisant

Autre

Ne se prononce pas

DROM: 69 % / Individuels : 59 %

Barreau de Paris : 50 %

Moins de 35 ans : 72 % / Femmes : 67 %

Hommes : 20 %

Moins de 5 ans d’ancienneté : 25 %

Associés : 32 %

Collaborateurs : 10 %

Secteur aidé : 54 %
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De manière générale, êtes-vous satisfait(e) de votre qualité de vie au travail / de vos conditions de travail ?

Base : ensemble (6083 personnes)

15%

47%

27%

10%

1%

Oui tout à fait Oui plutôt Non plutôt pas Non pas du tout Ne se prononce pas

65 ans et plus : 80 %
Activité en développement : 71 %

Ont une clientèle professionnelle : 65 %

Associés : 67 %
Collaborateurs : 62 %

Individuels : 58 %

Hommes : 63 % VS Femmes : 62 %

Individuels : 41 %
Activité en recul : 59 %

Ont une clientèle de particuliers : 40 %
Contentieux : 40 %

Insatisfaits
37%

Satisfaits
62%

Hommes : 18 % VS Femmes : 13%

- 4 pts + 5 pts

SATISFACTION DE LA QUALITÉ DE VIE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL

6 avocats sur 10 se disent satisfaits de leur QVCT, un score en baisse
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De manière générale, êtes-vous satisfait(e) de votre équilibre vie professionnelle / vie personnelle ?

Base : ensemble (6083 personnes)

10%

42%

33%

14%
1%

Oui tout à fait Oui plutôt Non plutôt pas Non pas du tout Ne se prononce pas

65 ans et plus : 76 %

Associés : 54 %
Individuels : 54 %

Collaborateurs : 50 %

Hommes : 55 % VS Femmes : 51 %

Collaborateurs libéraux : 50 %
Activité en recul : 56 %

Secteur aidé : 53 %
Contentieux : 49 %

Insatisfaits

47%

Satisfaits

52%
- 8 pts

+ 8 pts

SATISFACTION DE L’ÉQUILIBRE VIE PRO / VIE PERSO

Seul 1 avocat sur 2  se dit satisfait de son équilibre vie pro / vie perso, un score en nette baisse
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25% 28% 34% 12% 1%

De façon générale, comment évalueriez-vous…
1 correspond à une très mauvaise condition physique / santé mentale et 10 à une excellente condition physique / santé mentale. 

Base : ensemble (6083 personnes)

20% 28% 40% 11% 1%

1 à 4 5 à 6 7 à 8 9 à 10 Ne se prononce pas

Femmes : 30 % 65 ans et plus : 21 %
Homme : 13 %

Associés : 44 %Activité en recul : 31 %
Secteur aidé : 27 %

6,2

Moyenne 

6

Votre condition 
physique actuelle

Votre état de 
santé mentale 

aujourd’hui
!

Individuels : 28 %
Activité en recul : 42 %

Femmes : 31 %
Moins de 35 ans : 33 %
Collaborateurs libéraux : 32 %

Associés : 38 % 65 ans et plus : 46 %
Hommes : 17 %

ÉVALUATION DE LA CONDITION PHYSIQUE ET SANTÉ MENTALE DES AVOCATS

La santé mentale des avocats apparait plus fragilisée encore que leur santé physique
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MOYENNE
1 correspond à une très mauvaise condition physique / santé mentale et 10 à une excellente condition physique / santé mentale. 

6,2

6,1

6,4

6,3

6,1

6,3

7

6,4

6,2

6,2

6

5,9

6,3

5,8

5,8

6,2

7,9

6,3

5,8

5,9

Ensemble

Femmes

Hommes

Moins de 35 ans

35-49 ans

50-64 ans

65 ans et plus

Associés

Collaborateurs

Inviduels

6,2

6,2

6,4

6,4

6,2

6

6,1

6,1

6,3

6,3

6,4

6,4

5,6

6

6

6,1

6,3

6

5,7

5,8

6,1

6,1

6,1

6,3

6,2

5,1

Ensemble

Cabinet de 2 à 4 avocats

Cabinets de 5 à 10 avocats

Cabinet de 11 à 20 avocats

Cabinet de + de 20 avocats

Barreau de 1 à 100 avocats

Barreau de 101 à 500 avocats

Barreau de 501 à 1000 avocats

Barreau de + de 1000 avocats

Barreau de Paris

Activité en développement

Activité stable

Activité en recul

Santé mentaleSanté physique

ÉVALUATION DE LA CONDITION PHYSIQUE ET SANTÉ MENTALE DES AVOCATS - DÉTAILS

Les femmes, les collaborateurs et les individuels sont les populations en moins bonne santé
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Parmi les éléments suivants, quels sont ceux qui nuisent actuellement le plus à votre bien-être au travail et votre santé mentale ?

Base : ensemble (6083 personnes)

58%

55%

27%

26%

26%

21%

16%

15%

13%

9%

4%

3%

3%

13%

4%

2%

Une pression liée aux résultats ou à la rentabilité

Une charge de travail trop lourde / démesurée

Des relations difficiles / conflits avec les clients

Un manque de reconnaissance

Une exposition à des situations à charge émotionnelle forte

Une instabilité ou des changements organisationnels

Des conflits ou tensions au sein du cabinet

Des relations difficiles / conflits avec d’autres avocats (hors de son cabinet)

Des relations difficiles avec les autres professionnels du droit (hors avocat)

Une inadéquation entre vos valeurs et celles du cabinet

Une exposition à des situations de harcèlement

Etre témoin de situations de violence

Subir des situations de violence

Autre

Aucune

Ne se prononce pas

65 %

62 %

29 %

37 %

27 %

26 %

22 %

16 %

15 %

15 %

7 %

3 %

4 %

Insatisfaits de 
leur QVCT

Femmes : 31 %

Collaborateurs : 38 %

Collaborateurs : 20 %

35-49 ans : 61 %
Associés : 60 %

Associés : 65 %
Individuels : 63 %

Collaborateurs : 31 %

Collaborateurs : 7 %

Collaborateurs : 28 %

Individuels : 35 %

« Charges financières trop lourdes » ; « Difficultés à 
recruter » ; « Une maltraitance de la part des juges » ; « Le 
changement des textes trop fréquent créant une 
imprévisibilité » ; « Perte de sens et de motivation » ; « La 
voie judiciaire trop lente qui est de moins en moins 
praticable »

DÉTERMINANTS DU MAL-ÊTRE AU TRAVAIL

La pression économique et la charge de travail, principaux éléments qui nuisent au bien-être
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Parmi les éléments suivants, quels sont ceux qui nuisent actuellement le plus à votre bien-être au travail et votre santé mentale ?

Base : ensemble (6083 personnes)

79%

PRESSION ET EXIGENCE 
PROFESSIONNELLE

Une charge de travail trop lourde, 
démesurée / Une pression liée aux 

résultats ou à la rentabilité

41%

CLIMAT RELATIONNEL 
CONFLICTUEL EXTERNE AU 

CABINET
Des relations difficiles / conflits avec 

les clients, avec d’autres avocats (hors 
de son cabinet), avec les autres 

professionnels du droit (hors avocat)

35%

ORGANISATION, 
MANAGEMENT, CULTURE 

DU CABINET
Des conflits ou tensions au sein du 

cabinet / inadéquation avec les 
valeurs du cabinet / instabilité ou 

changements organisationnels

31%

SITUATIONS DE VIOLENCE 
OU À RISQUE

Une exposition à des situations de 
harcèlement / Témoin ou victime de 
situations de violence / Exposition à 

des situations à charge 
émotionnelle forte

Barreau de 1 à 100 avocats : 61 %
Barreau de 101 à 500 avocats : 50 %

Individuels : 54 %
Associés : 45 %

Clientèle de particuliers : 53 %

Individuels : 39 %
Clientèle de particuliers : 40 %

Femmes : 36 %

Barreau de 101 à 500 avocats : 36 %

Collaborateurs : 54 %
Femmes : 38 %

Cabinets de + de 20 
avocats : 53 %

Activité en recul : 44 %

DÉTERMINANTS DU MAL-ÊTRE AU TRAVAIL

Des sources de mal-être qui peuvent varier selon les profils
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Au cours des 12 derniers mois, avez-vous déjà ressenti à cause de votre activité d’avocat(e)…

Base : ensemble (6083 personnes)

41%

46%

34%

29%

23%

22%

14%

12%

10%

2%

40%

36%

44%

42%

47%

47%

29%

24%

25%

5%

5%

4%

6%

6%

6%

10%

8%

12%

10%

5%

13%

14%

15%

22%

22%

20%

47%

46%

50%

84%

1%

1%

1%

1%

2%

1%

2%

6%

4%

4%

De la fatigue chronique

Du stress chronique

Des troubles du sommeil

Des troubles physiques (maux de tête, mal au
dos...)

Des problèmes de concentration

De l’irritabilité ou agressivité

De l’isolement ou repli sur soi

Un burn-out (syndrome d’épuisement)

Un état dépressif

Des pensées suicidaires

Oui très souvent Oui occasionnellement Oui une seule fois Non jamais Ne se prononce pas Ensemble Femmes 35-49 ans

81% 86 % 86 %

81% 85 % 86 %

78% 81 % 80 %

71% 79 % 75 %

70% 75 % 73 %

69% 72 % 76 %

43% 43 % 44 %

36% 40 % 41 %

35% 36 % 37 %

7% 6 % 7 %

« Souvent ou occasionnellement »

- De 35 ans : 75 %

Individuels : 49 %

Individuels : 41 %

Individuels : 40 %

RESSENTI DES TROUBLES DE LA SANTÉ MENTALE

Une majorité d’avocats touchée par des troubles de santé mentale, au moins occasionnellement
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Au cours des 12 derniers mois, avez-vous déjà ressenti à cause de votre activité d’avocat(e)…

Base : ensemble (6083 personnes)

14%

12%

10%

2%

29%

24%

25%

5%

8%

12%

10%

5%

47%

46%

50%

84%

2%

6%

4%

4%

De l’isolement ou repli sur soi

Un burn-out (syndrome d’épuisement)

Un état dépressif

Des pensées suicidaires

Oui très souvent Oui occasionnellement Oui une seule fois Non jamais Ne se prononce pas

51% 56% 68%

48% 52% 60%

46% 49% 62%

12% 13% 21%

Moins de 35 ans : 55%

Femmes : 52%
35-49 ans : 52%

RESSENTI DES TROUBLES DE LA SANTÉ MENTALE

ZOOM SUR LES SYMPTÔMES LES PLUS GRAVES
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« Au moins une fois »

Ensemble Individuel
Activité 
en recul

5 à 9 ans d’ancienneté : 51%

Prévalence pensées suicidaires en France au cours des 12 derniers mois en 2024* : 5,2%
 Données Baromètre de Santé publique France 2024 – 18-79 ans 

Barreaux de 1-100 avocats : 17%
5 à 9 ans d’ancienneté : 14%



Au cours des 12 derniers mois, avez-vous déjà ressenti à cause de votre activité d’avocat(e)…

60%
Ressenti « Au moins 1 fois » : 

Burn out ou Etat dépressif ou Pensées suicidaires

64%

55%

61%

64%

59%

31%

56%

61%

63%

Femmes

Hommes

Moins de 35 ans

35-49 ans

50-64 ans

65 ans et plus

Associés

Collaborateurs

Inviduels

60%

56%

57%

59%

64%

63%

62%

57%

59%

57%

58%

73%

Cabinet de 2 à 4 avocats

Cabinets de 5 à 10 avocats

Cabinet de 11 à 20 avocats

Cabinet de + de 20 avocats

Barreau de 1 à 100 avocats

Barreau de 101 à 500 avocats

Barreau de 501 à 1000 avocats

Barreau de + de 1000 avocats

Barreau de Paris

Activité en développement

Activité stable

Activité en recul !

RESSENTI DES TROUBLES DE LA SANTÉ MENTALE

Un constat alarmant : 6 avocats sur 10 concernés par des symptômes très préoccupants

Base : ensemble (6083 personnes)
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Au cours des deux dernières semaines, à quelle fréquence avez-vous ressenti un mal-être psychologique et plus précisément…

Base : ensemble (6083 personnes)

27%

20%

18%

16%

13%

13%

11%

37%

34%

30%

31%

26%

25%

25%

27%

31%

31%

29%

35%

37%

38%

7%

14%

19%

22%

24%

24%

25%

1%

1%

1%

1%

2%

1%

1%

Du stress lié à votre activité d’avocat

De l’anxiété ou de la nervosité

Des inquiétudes excessives ou persistantes

Un épuisement mental lié à votre activité 
d’avocat

Un épuisement physique lié à votre activité 
d’avocat

Une perte de motivation ou d’intérêt pour vos 
activités

De la tristesse ou un moral en baisse

Tout le temps ou presque Plus de la moitié du temps Plus rarement Jamais Ne se prononce pas
Ensemble Femmes 35-49 ans

64 % 69 % 69 %

54 % 59 % 58 %

48 % 51 % 52 %

47 % 51 % 52 %

39 % 45 % 43 %

38 % 40 % 41 %

36 % 38 % 38%

Individuels : 54 %

Collaborateurs : 43 %

Collaborateurs/ 
individuels : 39 %

« Au moins la moitié du temps »

FRÉQUENCE DES TROUBLES DE LA SANTÉ MENTALE

Le stress et l’anxiété sont des symptômes très souvent ressentis par plus d’1 avocat sur 2
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Détails Plusieurs réponses possibles

Au cours des 12 derniers mois, votre état de santé mentale a-t-il eu des conséquences professionnelles ?

Base : ensemble (6083 personnes)

38%

27%

14%

14%

7%

4%

5%

Des difficultés à respecter les délais ou à traiter
les dossiers

Une diminution de la qualité du travail rendu

Un renoncement à des opportunités 
professionnelles (formation, évolution, 

association…)

Un isolement social ou un retrait des activités
collectives du cabinet

Des conflits répétés avec des collègues, associés
ou clients

Une absence prolongée ou répétée

Une autre conséquence

• Femmes : 63 %
• 35-49 ans : 64 %
• Individuels : 62 %

• DROM : 78 %

• Activité en recul : 72 %

OUI
59%

Femmes : 41 % / 35-49 ans : 44 % / Individuels : 42 %

Activité en recul : 10 %
Collaborateurs : 9 %

Collaborateurs : 17 %
Cabinets de plus de 20 avocats : 21 %

Collaborateurs : 33 %

Individuels : 18 %
Femmes : 16 %
Activité en recul : 21 %

Activité en recul : 8 %

« Une perte du chiffre d’affaires » ; 
« Manque de motivation » ; « Désir 
de quitter la profession » ; « Retard 
administratif et facturation »…

CONSÉQUENCE DES TROUBLES DE LA SANTÉ MENTALE

Les troubles de la santé mentale ont des conséquences concrètes sur la pratique professionnelle

86%
71%

45%

19%

1 à 4 5 à 6 7 à 8 9 à 10

Selon les notes données à l’état de 
santé mentale (oui)
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Au cours des 12 derniers mois, avez-vous modifié votre organisation de travail en raison de problèmes de stress, anxiété ou épuisement professionnel ?

Base : ensemble (6083 personnes)

22%

17%

15%

12%

11%

4%

2%

6%

Pour télétravailler davantage

Pour aménager des temps calmes de travail

Pour réduire votre rythme de travail (temps
partiel, diminution de la charge)

Pour prendre des congés non prévus

Pour augmenter vos horaires de travail

Pour un arrêt de travail de quelques jours

Pour un arrêt de travail prolongé

Pour une autre raison

Détails Plusieurs réponses possibles

Individuels : 15 %

Activité en recul : 6 %

Individuels : 21 %
50-64 ans : 19 %

Activité en recul : 5 %

Femmes : 26 % / 35-49 ans : 25 %

Individuels : 23 %
Activité en recul : 20 %

« Maladie » ; « Démission » ; « Gestion des 
enfants » ; « Pour penser à une reconversion 
après des symptômes physiques important, 
aucune aide de l'ordre. Très déçue »  

CONSÉQUENCE DES TROUBLES DE LA SANTÉ MENTALE

Sur l’année écoulée, 1 avocat sur 2 a modifié son organisation en raison de sa santé mentale
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• Individuels : 64 %
• Femme : 60 %
• 35-49 ans : 59 %

• DROM : 73 %

• Activité en recul : 61 %

OUI
55%



Avez-vous déjà consulté un professionnel de santé mentale (psychologue, psychiatre, ...) ?

Base : ensemble (6083 personnes). Plusieurs réponses possibles, total supérieur à 100%.

41%

24%

32%

15%

4%

Oui, pour un sujet personnel

Oui, pour un sujet professionnel

Non, jamais ressenti le besoin

Non, je n’ai jamais osé

Je préfère ne pas répondre

Femmes : 59 %
35-49 ans : 53 %

Collaborateurs : 53 %
Individuels : 52 %

Ont eu des conséquences professionnelles à 
cause de leur état de santé mentale : 57 %

OUI

50%

NON

46%

CONSULTATION D’UN PROFESSIONNEL DE LA SANTÉ MENTALE

Seul 1 avocat sur 2 a déjà consulté quelqu’un, mais ¼ seulement pour un motif professionnel
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Barreau de 1 à 100 : 19%
Activité en recul : 17%
Moins de 35 ans : 18%
Collaborateurs : 17%
Pratique généraliste : 18%
Ont ressenti au moins 1 fois un 
trouble majeur* de la santé 
mentale : 19 %

24%
19%

9%
3%

1 à 4 5 à 6 7 à 8 9 à 10

Selon les notes données à l’état de santé mentale (« Non, je n’ai jamais osé »)

* Pensées suicidaires, état dépressif, burnout



SYNTHÈSE DES 
ENSEIGNEMENTS



Synthèse des enseignements
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UN BIEN-ÊTRE TRÈS MOROSE DANS LA PROFESSION

Le niveau de bien-être des avocats apparaît globalement morose et en baisse :
• 62 % se disent satisfaits de leur qualité de vie et des conditions de travail (QVCT), soit – 4 points.
• À peine plus d’un sur deux (52%) se dit satisfait de son équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle, en baisse de 8 points.

Cette dégradation est d’autant plus préoccupante que l’équilibre vie professionnelle / vie personnelle constitue la première attente 
exprimée par les avocats (62%), loin devant la rémunération (54%) et la stimulation intellectuelle (45%).

UNE SANTÉ MENTALE PRÉOCCUPANTE, VOIRE ALARMANTE

La santé mentale des avocats apparaît plus dégradée encore que leur santé physique. Un quart des avocats attribue à sa santé mentale 
une note comprise entre 1 et 4 sur 10.

Les facteurs de fragilisation sont identifiés clairement :
• La charge de travail et la pression à la rentabilité arrivent très largement en tête.
• Peuvent s’y ajoutent des conflits avec des publics extérieurs au cabinet, certaines dimensions de la culture ou de l’organisation interne 

des cabinets, voire des situations de violence ou de harcèlement (ressenties par 3 avocats sur 10).

Les troubles psychiques sont massivement répandus, en particulier ceux liés à la fatigue, au stress et aux troubles du sommeil. Mais au-
delà de ces signaux « ordinaires », une proportion très importante des avocats déclare avoir déjà vécu au moins un trouble majeur : 60% 
évoquent un épisode de burnout, un état dépressif ou des pensées suicidaires.



Synthèse des enseignements
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DES CONSÉQUENCES DIRECTES SUR L’EXERCICE PROFESSIONNEL
Ces troubles ne sont pas sans impact sur la pratique : 55% déclarent avoir modifié leur organisation de travail.

Certains évoquent des difficultés à respecter les délais et signalent une diminution de la qualité ou du volume de travail fourni.

DES PUBLICS PARTICULIÈREMENT EXPOSÉS
Certains profils apparaissent plus vulnérables : les femmes, les individuels, les collaborateurs, les 35–49 ans (période d’association, de 
forte charge professionnelle et de parentalité), les avocats dont l’activité est en recul (qui représentent 15% de la profession).

Ces catégories cumulent souvent pression économique, responsabilités accrues et contraintes personnelles.

UN RECOURS ENCORE INSUFFISANT AUX DISPOSITIFS D’AIDE
Malgré ce tableau préoccupant, seul un avocat sur deux a déjà consulté un professionnel de santé mentale. Seul un quart l’a fait pour un 
motif lié à son activité professionnelle.

Plus préoccupant encore : 15% déclarent ne pas avoir osé consulter, une proportion encore plus élevée parmi les publics à risque :
• 17% chez ceux dont l’activité est en recul
• 19% chez ceux ayant connu un trouble majeur (burnout, dépression, pensées suicidaires)
• 18% chez les moins de 35 ans

Ces chiffres soulignent l’existence persistante de freins culturels, symboliques ou organisationnels à solliciter de l’aide et montrent qu’un 
rôle d’accompagnement, de déstigmatisation et de communication renforcée pourrait être pleinement investi par le CNB.



Études conseil stratégie
pour l’avenir des entreprises et des institutions

Les récentes études d’opinion Viavoice réalisées pour
HEC, Idinvest Partners, Harmonie Mutuelle, Libération, Le Monde, Le Figaro, Les Échos et France Inter

sont consultables sur www.institut-viavoice.com
9, rue Huysmans, 75 006 Paris. + 33 (0)1 40 54 13 90. Viavoice est une SAS indépendante.
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